Adresse publique de l’AG des personnels de la DDEA du Var

Réunie ce lundi 4 janvier 2010 à l’appel des organisations syndicales FO, CGT, FSU et UNSA 

A MMrs. les Ministres du MEEDDM et du MAAP, copie Préfet de Région et Préfet du Var

Messieurs les Ministres,

Vous nous avez adressé des vœux par courrier électronique le 24 décembre dernier, dans lesquels vous affirmez avoir « besoin des compétences et de l’expérience de tous ».

De ce point de vue, nous ne pouvons accepter que la Directrice de la DDEA, qui a été chargée d’animer la préfiguration de la DDTM du Var, soit « remerciée » par le Préfet, brisant ainsi non seulement la continuité de la discussion qui a eu lieu tout au long de l’année entre les organisations syndicales et la préfiguratrice, mais également la continuité des « compétences et de l’expérience » que, de notre point de vue, exprimait la nomination de la Directrice de la DDEA à la tête de la DDTM.

Nous vous le disons, cette éviction est vécue par les agents de la DDEA :

·  d’une part comme une sanction à l’encontre de la mobilisation des personnels pour la défense de leurs statuts et de leurs missions car nous continuons d’être attachés – comme l’exprime le vœu adopté par le CTPL de la DDEA – à un grand service public technique de l’aménagement du territoire regroupant les ex-services déconcentrés de l’Equipement, de l'Agriculture et de la Forêt en relation avec des Ministères centraux garants de l’égalité républicaine du service public.

·  d’autre part comme un mépris envers les personnels de toute la DDEA. En effet, au delà de la personne de Mme la Directrice, c’est faire bien peu de cas des agents que d’agir ainsi, sans aucune information, sans aucune explication sur les raisons d’une telle décision, et sur les conséquences qu’elle induit concernant la situation de chacun.

Si continuité du service public il doit y avoir, comme l’écrit M. le Premier Ministre dans sa circulaire mettant en œuvre les DDI, alors elle ne peut se traduire, comme première décision de mise en place, par ce refus d’accepter la candidature de la Directrice de la DDEA du Var.

Encore une fois, cela est ressentie comme une extrême méfiance du Préfet vis à vis des agents de la DDEA, ce qui ne saurait être acceptable pour des conditions de travail sereines et efficaces. Vous devez comprendre l’inquiétude des agents qui, légitimement, sont amenés à considérer que désormais leur avenir professionnel est à la merci d’une décision préfectorale, brutale et soudaine, bafouant tous nos acquis statutaires.

C’est pourquoi nous, soussignés, vous demandons d’intervenir auprès du premier ministre pour revenir sur cette décision, permettant

- d’une part de mettre en œuvre, comme demandé en CTP, et accepté par la direction, les procédures de concertation visant à connaître les postes de chaque agent. En effet la situation dans laquelle le Préfet nous a mis, par le retard pris par celui-ci pour mettre en place les DDI dans le département a pour conséquence à ce jour qu'il n'y ait ni organigramme, ni fiche de poste, ni affectations des agents.

- d’autre part de créer les conditions de discussions entre le Préfet du Var et les organisations syndicales de la DDEA, conformément à nos statuts et à un « dialogue social à tous les niveaux avec les organisations syndicales », comme l’indique la charte de gestion des DDI.
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